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RÈGLEMENTS 

D’ATHLÉTISME CANADA  

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMARQUE : Dans le présent document, les mots de genre masculin appliqués aux personnes désignent 
les hommes et les femmes.  Le singulier s'entend également du pluriel lorsque le contexte l'exige. 
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Règlements d’Athlétisme Canada 
 
ARTICLE 1   GÉNÉRAL 
 
1.1 Ces Règlements concernent la conduite générale des affaires d’Athletics Canada | Athlétisme Canada, une 

société canadienne. 
 

1.2 Dans ces Règlements, les termes suivants ont les significations suivantes :   
1. Administrateur – Un individu élu ou nommé afin d’agir comme administrateur de la Société, en vertu 

de ces Règlements; 
2. Articles – Les articles reformulés de continuité de la Société; 
3. Assemblées des Membres – Comprend les assemblées annuelles, les assemblées semestrielles et les 

assemblées spéciales; 
4. Associés – Individus et organisations qui sont engagés dans les activités  fournies, commanditées, 

soutenues, sanctionnées ou reconnues par la Société ou ses Membres, mais qui ne sont pas des 
Membres de la Société; 

5. Athlétisme – Athlétisme, course sur route, marche, course de cross-country, course en montagne et 
para-athlétisme; 

6. Conseil – Le conseil d’administration de la Société; 
7. Directeur – Un individu élu ou nommé pour servir sur le Conseil, tel que décrit dans ces Règlements; 
8. World Athletics - l’organisme international de régie du sport de l’athlétisme; 
9. World Para Athletics – l’organisme international de régie du sport du para-athlétisme; 
10. Jours – Le total des jours, sans tenir comptes des fins de semaine et jours fériés; 
11. Loi – La Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23, incluant les 

règlements établis en application de la Loi, et tous statuts et règlements qui peuvent être remplacés, 
avec toutes les modifications successives; 

12. Membres – Les organisations répondant à la définition de Membre, tel que décrite dans ces 
Règlements; 

13. Résolution ordinaire – Une résolution passée par la majorité des voix exprimées sur cette résolution;  
14. Résolution spéciale – Une résolution passée par une majorité d’au moins les deux tiers des voix 

exprimées sur cette résolution;  
15. Société – Athletics Canada | Athlétisme Canada; et 
16. Vérificateur – Un expert-comptable, tel que défini dans la Loi, nommé par les Membres par résolution 

ordinaire lors de l’assemblée annuelle, afin de vérifier les livres, comptes et dossiers de la Société et 
produire un rapport aux Membres lors de la prochaine assemblée annuelle. 

 
1.3 Les affaires et activités de la Société sont effectuées sans avantage pécuniaire pour ses Membres, et tous 

les profits ou accroissements de la Société servent à promouvoir ses objectifs.   
 

1.4 Sauf exceptions prévues par la Loi, le Conseil possède l’autorité d’interpréter toutes dispositions de ces 
Règlements qui sont contradictoires, ambiguës, ou mal définies, pourvu que l’interprétation respecte les 
objectifs de la Société, tels qu’énoncés dans les Articles.  Le Conseil consultera les Membres avant de faire 
de telles interprétations.   
 

1.5 Ces Règlements ont été rédigées en anglais, et le texte officiel français est une traduction.  Dans le cas de 
divergences d’interprétation, la version anglaise prévaudra.   
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ARTICLE 2  MEMBRES 
 
2.1 La Société comporte une classe de Membres, soit les associations Membres.  Les associations Membres 

sont des organisations de chaque province et territoire du Canada qui sont reconnues par le 
gouvernement provincial ou territorial respectif comme organisme de régie du sport de l’athlétisme dans 
cette juridiction, et qui est affiliée comme Membre auprès de la Société.   

 
2.2 Chaque Membre accepte de se conformer aux Articles, Règlements, politiques, procédures, règles et 

règlementations de la Société, qui peuvent être modifiés de temps à autre.   
 
2.3 Chaque Membre choisit un délégué pour représenter ce Membre lors des assemblées des Membres.   
 
2.4 La cotisation des Membres est déterminée de temps à autre par les Membres, lors de l’assemblée 

annuelle.   
 
2.5 L’adhésion comme Membre à la Société se termine lorsque : 

1. Le Membre ne répond plus à la définition de Membre établie dans l’Article 2.1; 
2. Le Membre ne paie pas la cotisation ou des droits payables dans les 30 jours suivant la date où le 

secrétaire a envoyé une demande écrite de paiement; 
3. Le Membre se retire de la Société en donnant un avis écrit au secrétaire.  Dans ce cas, le retrait devient 

effectif à la date spécifiée dans l’avis, pourvu que le retrait comme Membre ne dégage pas le Membre 
de son obligation de payer toutes cotisations ou droits impayés; ou, 

4. La Société est liquidée ou dissoute selon la Loi.   
 
 
ARTICLE 3  ASSOCIÉS 
 
3.1  Il existe quatre catégories d’Associés.  Les Associés ne sont pas des Membres de la Société.  Les catégories 

d’Associés sont : 
1. Club associé – Un club local offrant des programmes dans le sport de l’athlétisme, qui est dument 

affilié au Membre et à la Société, selon les exigences et limitations d’affiliation prévues par le Membre 
ou la Société; 

2. Associé individuel – Un athlète, entraîneur, gérant, officiel, bénévole ou tout autre individu qui est 
directement impliqué dans le sport de l’athlétisme, et qui est dument affilié au Membre et à la Société, 
selon les exigences et limitations d’affiliation prévues par le Membre ou la Société; 

3. Associé affilié – Un organisme national enregistré qui est intéressé à la promotion, au soutien ou à 
l’étude de l’athlétisme au Canada, et qui coopère avec la Société à la promotion de l’athlétisme; 

4. Associé honoraire à vie – Individu qui a fait une contribution remarquable à la Société. 
 
ARTICLE 4  ASSEMBLÉES DES MEMBRES 
 
4.1  Les assemblées des Membres comprennent les assemblées annuelles, les assemblées semestrielles et les 

assemblées spéciales.  La Société organise des assemblées des Membres aux dates, heures et lieux 
déterminés par le Conseil.  Ces réunions se déroulent selon les procédures de l’édition actuelle des 
Robert’s Rules of Order.  
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4.2 L’assemblée annuelle a lieu dans les quinze (15) mois suivant la dernière assemblée annuelle, mais au plus 

tard dans les six (6) mois après la fin de la précédente année financière de la Société.  L’assemblée 
semestrielle se tient environ six (6) mois avant l’assemblée annuelle.   

4.3 Une assemblée spéciale des Membres peut être convoquée en tout temps par le président, ou suite à la 
requête écrite de Membres ne détenant pas moins de cinq pour cent (5 %) des votes totaux des 
Membres, tels que calculés au moment de la requête, en utilisant la formule de l’article 4.10.  L’ordre du 
jour des assemblées spéciales est limité au sujet pour lequel l’assemblée a été dument convoquée.   

 
4.4 Une assemblée des Membres peut se tenir par voie téléphonique, électronique ou par tout autre moyen 

de communication qui permet à tous les participants de communiquer de façon adéquate avec les autres 
durant l’assemblée, si la Société met ce moyen de communication à leur disposition.   

 
4.5 Tout Membre ayant le droit de voter lors d’une assemblée des Membres peut participer à une assemblée 

par voie téléphonique, électronique ou par tout autre moyen de communication  qui permet à tous les 
participants de communiquer de façon adéquate avec les autres durant la réunion.  Une personne qui 
participe ainsi à une réunion est jugée présente à la réunion.   

 
4.6 L’avis pour une assemblée des Membres comprend l’heure et le lieu de l’assemblée, l’ordre du jour 

proposé, et les renseignements adéquats qui permettront aux Membres de prendre des décisions 
informées.  L’avis est donné à chaque Membre par les moyens suivants : 
1. Par la poste, par messagerie ou en personne, à chaque Membre ayant droit de vote lors de 

l’assemblée, au moins 30 jours avant le jour où la réunion se tiendra; ou, 
2. Par voie téléphonique, électronique ou autre moyen de communication, à chaque Membre ayant le 

droit de voter lors de l’assemblée, au moins 21 jours avant le jour où la réunion se tiendra.   
 
4.7 Les personnes qui ont le droit d’être présentes à une assemblée des Membres sont les délégués identifiés 

par chaque Membre pour exercer le droit de vote du Membre, d’autres représentants du Membre dont le 
Membre accepte la présence, les Directeurs, le Vérificateur, l’agent de liaison avec World Athletics, les 
Associés et autres personnes qui ont le droit ou le devoir d’être présents à l’assemblée, selon les 
dispositions de la Loi.  D’autres personnes peuvent être admises, mais seulement sur invitation du 
président de l’assemblée, ou par Résolution ordinaire des Membres de l’assemblée.   

 
4.8 Toute assemblée des Membres peut être ajournée à un moment et endroit déterminés par les Membres 

présents lors de l’assemblée étant ajournée, et les affaires peuvent être traitées lors de l’assemblée 
ajournée comme elles auraient pu être traitées lors de l’assemblée originale où l’ajournement a eu lieu.  
Aucun avis n’est requis pour une assemblée ajournée.   

 
4.9 Le quorum d’une assemblée des Membres est formé des Membres détenant 30 pour cent des votes des 

Membres.  Si le quorum est atteint au début de la réunion, mais qu’après cela des Membres quittent la 
réunion de façon à ce que le quorum ne soit plus respecté, la réunion est néanmoins valide et peut 
continuer.   

 
4.10 En vue de l’élection des directeurs, chaque Membre a droit à un vote.  Pour toute autre fin et lors de 

toutes autres résolutions des Membres lors d’une assemblée des Membres, chaque Membre se voit 
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alloué un nombre de votes axé sur la formule suivante, où les votes du Membre sont la somme des votes 
de population et des votes des Associés qui sont des individus : 

 
Population de la province ou du territoire 
Moins de 500 000   1 vote 
500 000 à 1 499 999  2 votes 
1 500 000 à 2 999 999  3 votes 
3 000 000 à 5 999 999  4 votes 
6 000 000 ou plus   5 votes 

Où la population est déterminée selon les chiffres publiés du plus récent recensement fédéral de 
Statistiques Canada.    
 

Nombre d’Associés 
1 à 500   1 vote 
501 à 1000  2 votes 
1001 à 2000  3 votes 
2001 à 4000  4 votes 
4001 à 6000  5 votes 
6000 à 8000 6 votes 
8000 à 10000 7 votes 

Les votes additionnels au-delà des sept voix seront accordés sur la base du programme de 

distribution qui reste à déterminer.  

Le nombre d’associés repose sur le nombre de personnes inscrites auprès du membre en date du 31 

décembre de l’année précédant l’assemblée des membres au cours de laquelle l’élection se 

déroule.  

Où le nombre d’Associés est déterminé selon les individus qui sont affiliés avec le Membre au 31 
décembre de l’année précédant l’assemblée des Membres où le vote survient.    

 
4.11  Les Membres exercent leur droit de vote en utilisant un bloc de votes.  Il n’y a pas de vote par 

procuration.  Sauf dispositions contraires de la Loi ou de ces Règlements, une Résolution ordinaire tranche 
chaque question.  Dans le cas d’une égalité, le vote est rejeté.   
 

ARTICLE 5 GOUVERNANCE 

5.1  Le Conseil est constitué d’un minimum de huit et d’un maximum de douze Directeurs, dont le président, 

comme suit :  

a) Un(e) président(e), nommé(e) par le conseil d’administration pour servir un mandat de deux ans, qui 
peut être renouvelé deux fois pour un maximum de six ans comme président(e). 

b) Un(e) vice-président(e), nommé(e) par le conseil d’administration pour servir un mandat de deux 
ans. 
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c) Quatre à six directeurs élus par les membres dans le cadre de l’assemblée annuelle pour des 
mandats de deux ans avec un minimum de deux représentants de chaque genre. Les directeurs élus 
par les membres peuvent servir un maximum de quatre mandats (huit ans). 

d) Trois directeurs des athlètes, un minimum d’un de chaque genre et un minimum d’un(e) para-
athlète et un(e) athlète du volet olympique, proposés par le groupe d’athlètes âgés de 18 ans et plus 
et faisant partie de ce groupe, ayant été nommés ou sélectionnés par la Société sur une équipe 
nationale, dans quelques disciplines que ce soit, au cours des quatre années précédentes (calculées 
à partir de la date du dépôt de la candidature), agissant collectivement, et élus par les membres 
dans le cadre de l’assemblée annuelle pour un mandat de deux ans; et  

e) Un(e) Directeur(trice) qui peut être nommé(e) par le Conseil suite à l’assemblée annuelle afin d’agir 
comme Directeur(trice) jusqu’à la prochaine assemblée annuelle. Une de ces personnes sera le/la 
président(e) dont le dernier mandat vient à échéance à cette assemblée annuelle, avec l’objectif de 
servir un mandat d’un an comme président(e) sortant(e). 

f) Nonobstant les limites de mandats énoncées pour le(la) président(e), le(la) vice-président(e) et les 
directeurs élus par les membres, aucun membre du conseil d’administration ne peut servir plus de 
12 années au total au sein du conseil. 

 

5.2 Toute personne âgée de 18 ans ou plus, qui a la capacité de contracter, qui est résident du Canada, qui 

n’a pas été déclaré incapable par une cour du Canada ou d’un autre pays, qui n’a pas déclaré faillite, qui 

est un(e) Associé(e) de la Société, ou s’il n’est pas un(e) Associé(e), entreprend d’obtenir le statut 

d’Associé(e) dans les 10 jours suivant son élection, et qui répond aux exigences de la Loi sur l’impôt sur 

le revenu en ce qui concerne l’éligibilité comme directeur d’un organisme de bienfaisance enregistré, 

peut être candidat(e) pour une élection ou une nomination à un poste de directeur(trice).  

5.3  La candidature d’une personne pour une élection ou une nomination à un poste de directeur(trice) doit 

inclure une lettre de consentement du (de la) candidat(e). Les mises en candidature pour le poste de 

directeur(trice) des athlètes doivent être appuyées par une résolution du Conseil des athlètes datée 

avant l’assemblée annuelle pertinente. Les mises en candidature pour le poste de directeur(trice) doit 

avoir le soutien de deux associés et d’un membre ou le soutien des comités de gouvernance et de mises 

en candidature.  Une mise en candidature pour une élection peut aussi être appuyée par les comités de 

gouvernance et de mises en candidature sans avoir besoin du soutien des associés ou des membres.  

5.4  Les mises en candidature utilisant le formulaire de mise en candidature des candidats (Règlement 118) 
doivent être soumises au siège social de la Société au moins 60 jours avant l’assemblée annuelle et les 
dossiers de candidature seront distribués aux membres au moins 30 jours avant l’assemblée annuelle et 
les élections se dérouleront à l’assemblée annuelle. Voici les révisions proposées pour formaliser le 
processus d’élection : 
Les élections à l’assemblée annuelle pour les postes au sein du Conseil d’administration, de président(e) 
et de vice-président(e) : 

(a) Devront se faire par vote préférentiel à moins qu’il y ait trois candidats ou moins; 
(b) Être supervisées par deux scrutateurs proposés par le comité de mise en candidature et 

acceptés par une résolution des membres à l’assemblée annuelle; 
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(c) Les ballots seront détruits par le ou la secrétaire d’assemblée à la conclusion de l’assemblée 
annuelle; 
 

5.5  Les mandats des directeurs sont décalés de façon à ce que le Président soit élu à l’assemblée annuelle 

de l’année suivant les Jeux olympiques d’été, au moins deux directeurs soient élus les années paires, et 

au moins deux directeurs soient élus les années impaires. Les mandats des directeurs des athlètes sont 

aussi décalés afin qu’un(e) directeur(trice) des athlètes soit élu(e) chaque année.  

5.6  Une directeur(trice) peut démissionner du Conseil en tout temps, en présentant un avis de démission au 

Conseil. Cette démission entre en vigueur au moment de l’envoi de l’avis, ou au moment spécifié dans 

l’avis, selon la date la plus tardive.  

5.7  Le poste d’un(e) directeur(e) est automatiquement révoqué si le ou la directeur(trice) :  

a) Ne maintient pas les qualifications spécifiées à l’article 5.2;  

b) Si dans les 10 jours suivant son élection ou nomination comme directeur(trice), il ou elle 

n’obtient pas le statut d’Associé(e); 

c) Pour quelques raisons, il ou elle ne maintient pas le statut d’Associé(e);  

d) Est reconnu(e) coupable d’un acte criminel;  

e) Manque plus de deux réunions consécutives du Conseil, ou,  

f) Au décès du (de la) directeur(trice). 

5.8  Un(e) directeur(trice) peut être relevé(e) de ses fonctions par une résolution ordinaire des membres 

dans le cadre d’une assemblée des membres, pourvu que le ou la directeur(trice) ait reçu un avis écrit et 

ait l’opportunité d’être entendu(e) à une telle réunion. Si le ou la directeur(trice) est relevé(e) et détient 

un poste d’administrateur(trice), le ou la directeur(trice) sera automatiquement et simultanément 

relevé(e) du poste d’administrateur(trice).  

5.9  Quand un poste de directeur(trice) ou directeur(trice) des athlètes devient vacant pour quelques 

raisons, le Conseil peut nommer une personne qualifiée, qui respecte l’Article 5.2, afin de pourvoir au 

poste vacant pour le reste du mandat du poste vacant. Quand le poste de président(e) devient vacant 

pour quelques raisons, une élection sera tenue afin d’élire un(e) président(e) pour occuper le poste 

vacant pour le reste du mandat du poste vacant.  

5.10  Le ou la président(e) ou trois directeurs peuvent convoquer une réunion du Conseil. Le Conseil tiendra 

un minimum de quatre réunions par année.  

5.11  Un avis de convocation à une réunion du Conseil est donné à tous les directeurs au moins 14 jours avant 

la réunion prévue. Aucun avis de convocation à une réunion du Conseil n’est requis si tous les directeurs 
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renoncent à l’avis, ou si les directeurs qui sont absents consentent à ce que la réunion soit tenue en leur 

absence.  

5.12  Dans le cadre de toute réunion du Conseil, le quorum est d’une majorité des directeurs en poste.  

5.13  Une réunion du Conseil peut se tenir par voie téléphonique, électronique ou par tout autre moyen de 

communication qui permet aux participants de communiquer de façon adéquate avec les autres durant 

la réunion, si la Société met ce moyen de communication à leur disposition. 

5.14  Sauf dispositions contraires de la Loi ou de ces Règlements, le Conseil détient les pouvoirs de la Société, 

et peut déléguer n’importe lequel de ses pouvoirs, obligations ou fonctions.  

Plus précisément, le Conseil :  

a) Approuve la vision, la mission, les valeurs et l’orientation stratégique de la Société; 

b) Approuve les politiques et procédures pour la prestation des programmes et services de la Société;  

c) Assure la continuité de la Société en maintenant sa santé financière;  

d) Engage un(e) chef de la direction afin de gérer et superviser les activités de la Société;  

e) Maintient une relation positive avec les intervenants; et  

f) Effectue toutes autres obligations, de temps en temps, qui sont dans les intérêts supérieurs de la 

Société.  

5.15  Quand le Conseil de World Athletics comprend un membre du Canada, cette personne est reconnue par 

la Société comme agent(e) de liaison entre World Athletics et la Société, et en tant que tel, peut assister 

à toutes les réunions du Conseil et assemblées des Membres de la Société. Pour plus de clarté, l’agent(e) 

de liaison de World Athletics n’est ni un(e) directeur(trice), ni un membre, et ne pourra voter comme 

un(e) directeur(trice) ou un membre.  

 
 
 
ARTICLE 6 ADMINISTRATEURS 
 
6.1 Les Administrateurs de la Société sont le président, le vice-président, le secrétaire, le trésorier et le 

directeur général.  Le vice-président et le trésorier seront nommés par le Conseil en son sein.  Le Conseil 
nommera un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être un Directeur.   

 
6.2 Le président est responsable de la supervision générale des affaires de la Société, préside les assemblées 

des Membres et les réunions du Conseil, est responsable des activités du Conseil, est le porte-parole 
officiel de la Société, et effectue toutes autres tâches qui peuvent être établies de temps à autre par le 
Conseil.   
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6.3 Le vice-président agit pour le Président en son absence ou incapacité à agir, et effectue toutes autres 
tâches qui peuvent être établies de temps à autre par le Conseil.   

 
6.4 Le secrétaire s’occupe des registres de procès-verbaux de la Société et des documents et registres requis 

selon la Loi.  Le secrétaire envoie, ou fait envoyer, les avis de convocation à toutes les assemblées des 
Membres et aux réunions du Conseil, certifie tous les documents de la Société qui doivent être certifiés, et 
effectue toutes autres tâches qui peuvent être établies de temps à autre par le Conseil.   

 
6.5 Le trésorier voit à ce que des registres comptables appropriés, selon la Loi, soient tenus, fait en sorte que 

tous les fonds reçus par la Société soient déposés dans le compte bancaire de la Société, sur demande 
donne au Conseil un relevé des transactions bancaires et de l’état financier de la Société, et effectue 
toutes autres tâches qui peuvent être établies de temps à autre par le Conseil.   

 
6.6 Le directeur général est responsable de la gestion et de la supervision des activités de la Société.   

 
ARTICLE 7 COMITÉS 

7.1  Le Conseil peut former les comités qu’il juge nécessaires à la gestion des affaires de la Société et peut 

désigner les membres des comités. Le Conseil peut déterminer les tâches des comités et peut déléguer 

ses pouvoirs, devoirs et fonctions à tout comité, sauf si interdit par la Loi ou ces Règlements. Le Conseil 

établit des mandats écrits pour tous les comités.  

7.2  Pour tout comité, le quorum est de la majorité de ses membres.  

7.3  Quand un poste est vacant sur tout comité, le Conseil peut nommer une personne qualifiée pour 

occuper le poste vacant pour le reste du mandat du comité. Le Conseil peut destituer tout membre des 

comités.  

7.4  Le ou la président(e) est membre d’office et sans droit de vote de tous les comités de la Société à 

l’exception du comité exécutif, ou le ou la président(e) et un membre votant.  

7.5  Le Comité exécutif est formé du ou de la président(e), du ou de la vice-président(e) et du ou de la 

trésorier(ère). Le ou la chef de la direction est un membre du Comité exécutif, mais n’a pas le droit de 

vote. Le Comité exécutif détient tous les pouvoirs du Conseil en cas d’urgence, et effectue toutes autres 

tâches qui peuvent être établies par le Conseil.  

7.6  À l’exception du comité exécutif, tous les comités seront composés d’au moins un(e) représentant(e) de 

chaque genre. 

 
ARTICLE 8  CONFLIT D’INTÉRÊT 
 
8.1  Conformément à la Loi, un Directeur, Administrateur, ou membre d’un comité qui a un intérêt, ou qui 

peut être perçu comme ayant un intérêt, dans un contrat ou transaction proposé avec la Société 
respectera la Loi et la Politique concernant les conflits d’intérêt de la Société, et déclarera pleinement et 
rapidement l’étendue d’un tel intérêt au Conseil ou au comité, selon le cas; il s’abstiendra de voter ou de 
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parler en débat à propos d’un tel contrat ou transaction; il s’abstiendra d’influencer la décision 
concernant un tel contrat ou transaction; et il respectera les exigences de la Loi concernant les conflits 
d’intérêt.   

 
 
ARTICLE 9 FINANCES 
 
9.1 L’année fiscale de la Société s’étend du 1er avril au 31 mars, ou sur toute autre période que le Conseil peut 

déterminer de temps à autre.   
 
9.2 Les affaires bancaires de la Société sont effectuées à une institution bancaire que le Conseil désigne.   
 
9.3 La Société envoie aux Membres une copie des états financiers annuels au moins 21 jours avant 

l’assemblée annuelle.   
 
9.4 Les livres et registres de la Société requis par ces Règlements, ou par la loi applicable, seront tenus de 

façon adéquate.  Les procès-verbaux des réunions du Conseil et les registres de la Société seront rendus 
disponibles au Conseil et aux Membres, et chacun recevra une copie de tels procès-verbaux.  Tous les 
autres livres et registres seront disponibles pour consultation au bureau enregistré de la Société, 
conformément à la Loi.   

 
9.5 Les administrateurs détiendront les pouvoirs, comme défini dans la Politique de délégation des 

pouvoirs de signature pour et au nom de la Société sur tous les documents et contrats. Le Conseil 
peut établir différents pouvoirs de signature pour les chèques et d’autres documents bancaires, 
qu’il juge appropriés. De temps à autre, le Conseil peut, par une résolution, nommer un(e) 
directeur(trice) ou un(e) administrateur(trice) pour signer un document ou un contrat particulier 
au nom de la Société. Tout document ou contrat signé de la sorte liera la Société sans autre 
autorisation ni formalité.  

 
9.6 La Société peut acquérir, louer, vendre ou céder des titres, terrains, bâtiments ou autres biens, ou tout 

droit ou intérêt dans ceux-ci, selon la compensation et les conditions déterminées par le Conseil.   
 
9.7 La Société peut investir et emprunter des fonds selon les conditions déterminées par le Conseil.   
 
9.8 Tous les Directeurs, Administrateurs qui ne sont pas employés par la Société, et les membres des Comités 

serviront en tant que tels sans être rémunérés, et ne profiteront pas, directement ou indirectement, de 
leurs postes à ces fins; pourvu que les Directeurs, Administrateurs ou membres des comités voient leurs 
dépenses raisonnables, survenant durant l’exercice de leurs tâches, remboursées.   
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ARTICLE 10 AMENDEMENT AUX RÈGLEMENTS 
 
10.1 Une Résolution spéciale des Membres est requise pour effectuer toutes modifications à ces Règlements, 

et pour effectuer des changements fondamentaux, tels que spécifiés à la section 197 de la Loi.     
 

 
ARTICLE 11 AVIS 
 
11.1 Dans ces Règlements, avis signifie un avis écrit qui est donné par la poste, un service de courrier, en main 

propre, par voie téléphonique, électronique ou tout autre moyen de communication à l’adresse du 
Directeur ou Membre, selon le cas, enregistrée auprès de la Société. 

 
11.2 La date de l’avis sera a) la date où l’avis fut donné en main propre, b) un jour après la date où l’avis fut 

donné par voie téléphonique, électronique ou autre moyen de communication, c) deux jours après la date 
où l’avis fut envoyé par service de courrier, ou d) cinq jours après la date où l’avis fut posté.   

 
11.3 L’omission accidentelle de donner un avis requis à un Membre, Directeur, Administrateur, membre d’un 

comité ou au Vérificateur, ou la non-réception d’un avis par une telle personne, lorsque la Société a 
donné un avis conformément aux Règlements, ou une erreur dans un avis n’affectant pas sa substance, 
n’invalidera pas toute action prise lors d’une réunion à laquelle l’avis se rapporte.   
 

 
ARTICLE 12 INDEMNISATION 
 
12.1 La Société accepte de tenir indemne et à couvert, à partir des fonds de la Société, chaque Directeur et 

Administrateur, ses héritiers, exécuteurs et administrateurs de toute mise en demeure, réclamation, 
perte, dépense, dommage, action, poursuite ou autre procédure entamée par quiconque concernant 
toute affaire découlant de l’occupation ou de la performance des tâches comme Directeur ou 
Administrateur, mais ne tiendra pas indemne un Directeur ou Administrateur ou toute autre personne 
ayant commis une fraude, un acte malhonnête ou de mauvaise foi.   
 

 
ARTICLE 13 ADOPTION DE CES RÈGLEMENTS 
 
13.1 Ces Règlements furent ratifiés par une Résolution spéciale des Membres de la Société lors d’une 

assemblée des Membres dument convoquée et tenue le 24 mai 2014.   
 
13.2 En ratifiant ces Règlements, les Membres de la Société abrogent tous les Règlements précédents de la 

Société, pourvu que l’abrogation n’entache pas la validité de toute action prise et découlant des 
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Règlements abrogés.   
 

 
 
 
 
 
ARTICLE 14 DISPOSITIONS CONCERNANT LA TRANSITION 
 
14.1 Les Directeurs, détenant un poste au moment où la Société reçoit le certificat de maintien de 

Corporations Canada, resteront en poste, et les dispositions de ces Règlements, en ce qui concerne 
l’élection des Directeurs, entreront en vigueur lors de l’assemblée annuelle en 2015.   
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